
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 18 mai 2022

Président  e   de la séance   : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents   et délibérants     :  
- Christophe BACHOLLE
- Hélène FOUCHER
- Philippe GRATADOUR
- Valérie MOREL
- Pierre NOUALHAGUET

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale   après délibération de la MRAe  

➢ Mise en compatibilité du PLU de Cambrai (59)

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Modification n°9 du PLUi de Longuenesse (62)

➢ Mise en compatibilité du PLU d’Estrées St Denis (60)

➢ Révisions n°1 à 4 et 6 à 8 du PLUi de la Communauté de communes du pays de Lumbres

(CCPL) à  Wavrans-sur-aa, Nielles-les-Bléquin ,Vaudringhem, Leulinghem, Clety et Affringues
(62)

➢ Modification simplifiée n°1 du PLUi de la CCPL (62)

➢ Modification simplifiée n°2 du PLUi de la CCPL (62)

➢ Modification de droit commun du PLUi de la CCPL (62)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Révision du PLU de Chavignon (02)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Centre de pré-traitement de déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) à Cuvilly

(60) – étude d’impact version A du 23 juin 2021

➢ Projet de serre Tropicalia à Rang-du-Fliers et Verton (62) – étude d’impact version du 25 février

2022

Autres dossiers soumis à délibération

Absence d’observations au sens des articles R.122-7 et R. 122-21 du code de l’environnement

Dans l’état des informations fournies par la DREAL, après examen de la liste des dossiers par la
MRAe, il ne sera pas produit d’avis pour le dossier relatif à la Modification des zones de circulation
des  camions  du parc  d’activité  logistique  à  Senlis  (60),  soumis  à  évaluation  environnementale.
(annulation de la décision de délégation du 3 mai 2022).
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Autres dossiers

Adoption du bilan d’activités 2021 de la MRAe

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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